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CONTEUR VAUDOIS 209

Découvrir ce qui est nôtre

Petites notes
par C.-F. Landry

Les choses de ce pays demanderaient
beaucoup de patience, parce qu'elles
sont ténues, incertaines, flottant dans
l'air, comme ces fils de la Vierge qu'on
n'aperçoit bien qu'en contre-jour.

Sitôt que l'on parle des « mots d'ici »,
on fait sourire. Et cependant, la racine
ile bien des choses serait là : il faudrait
se pencher sur nos mots.

En fouillant un de ces vieux registres
de lois, à quoi je fais appel plus souvent
qu'on ne le pense, je fus tout heureux
(le trouver imprimé le mot « étroubles ».
J'ai cherché dans le patient et accueillant

dictionnaire de Bescherelle l'aîné,
et bien sûr, je n'ai pas trouvé « étroubles

» ; j'ai trouvé « éteules » qui est le
nom bien français de ces terres encore
bien couvertes de chaume, après moisson.

Mais d'où nous vient notre mot, si
bien nôtre : étroubles

En lisant un tout autre genre de
livres, très exactement le Martigniez et
(le Crousaz (dont on ne dira jamais
assez les mérites) je tombe, toujours par
le hasard des mots, en lisant ce qui
concerne Gourze, sur cette phrase : « En
1397, l'évêque Guillaume de Menthonay
l'inféoda (la tour) à son maître des
monnaies... » Et me voici très content.
Je ine demandais ce que le mot « Menthon

» 1 château de Menthon, avenue de
Menthon) venait faire dans Lausanne.
C'est, une fois encore, cette vieille habitude

vaudoise de manger la queue des

mots, qui nous a joué un tour.
Une autre chose m'amuse et m'étonne

: ces tours (Gourze, Marsens) qui
sont proches de Lausanne, on dirait
qu'elles sont destinées à appâter les
bourgeois de Lausanne. Y avait-il déjà
•les vaniteux, de ce temps-là On voit

deux frères posséder Marsens, où ils
viennent tirer le lièvre, et le manger,
probablement frieotté aux feuilles de

vignes.
Et voilà que Gourze passe à ime Jeannette

(de la Monnaie), qui le passe à

son fils, Etienne Gaudin et à Guy Rosset,

mari de sa fille Joffredaz (voilà
encore un curieux prénom qu'il faudra
tirer au clair).

Et. comme un mol en amène un autre,
de lire ces noms dans ces textes me fait
me reporter à une pièce que je viens
de faire mettre au net pour la première
fois, aux archives communales, et où les
signataires du conseil, en 1507, sont tous
nommé. 11 y a là un Rosset (qui pourrait

être le père du nouveau possesseur
de Gourze). Et me frappe encore, que
bien des bonshommes sont nommés avec
des surnoms : Johannes de Fabrica,
Bartholomeus des Ruppe, Anthonius des
Yverduno, Stephanus de Fluvio,
Andreas Episcopi, Johannes de La Naz,
Glaudius Rippon (la Naz et la Riponne
ne nous sont pas étrangers)... ce qui
m'amène à me demander si Henri Gu-
bet, le possesseur du Chalet-à-Gobet,
dont je me préoccupe depuis quelque
temps, est un monsieur qui s'appelle
réellement « Gubet » ou s'il tire son nom
de la montagne de ce haut Jorat (mons
Gusberti).

Voilà des petites notes qui n'ont l'air
de rien. Elles posent des tas de
problèmes. Elles soulèvent des misères ou
des amusettes, comme cela, pour rien,
au détour d'un nom, qu'il soit de liéu
ou d'homme.

Il faudrait creuser, creuser, creuser,
avec amour et patience.
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